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 Namur, le 24 mars 2005  
 
Madame, Monsieur le Président, 
Madame, Monsieur le Secrétaire, 
Madame, Monsieur, 
 
Concerne:   Accord sociaux du secteur fédéral des soins de santé 
 Protestations et revendications des pouvoirs locaux 
 
Vous gérez une maison de repos ou un établissement de soins 
 
Un projet d'accord a été négocié par les Ministres fédéraux de l'Emploi et des Affaires sociales avec les 
seuls syndicats. Il a été rédigé sans les employeurs publics et privés. 
 
Il pose de graves problèmes de méthode et de fond. Vous trouverez, ci-joint, une analyse synthétique de 
la problématique. Sur notre site (http://www.uvcw.be/cpas/action ), vous pouvez trouver le texte actuel 
du projet secteur public, une première lettre de réaction et une critique de ses différents points. En 
particulier, nous sommes extrêmement inquiets quant aux conséquences financières de l'octroi 
d'avantages non financés au personnel des maisons de repos et des hôpitaux, avantages qui pourraient 
demain servir de référence pour les demandes en faveur du reste du personnel local. 
 
Nous tentons d'obtenir des amendements du texte pour vous éviter des déficits et des problèmes de 
gestion. Jusqu'à présent, les Ministres compétents sont hélas restés sourds à nos doléances.  
 
Nous allons continuer nos actions. Nous vous demandons de vous y joindre en renvoyant rapidement des 
lettres de protestation et de revendication aux deux Ministres fédéraux compétents (Affaires sociales et 
Emploi) et de nous en transmettre copie. Vu l'enjeu, nous pensons qu'il serait pertinent que le CPAS 
s'associe à la commune par un courrier cosigné par le Président et le Bourgmestre ou mieux par des 
courriers séparés du Président et du Bourgmestre. Vous trouverez, ci-joint, un modèle de lettre que 
pouvez aussi télécharger sur notre site.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, Madame, Monsieur le Secrétaire, Madame, Monsieur, 
l'expression de nos sentiments très distingués. 
 
 
 
 

Cl. EMONTS, 
Président 

Aux Centres publics d'action sociale
de Wallonie 

 
Aux Intercommunales 

gérant une MR/MRS ou un 
établissement de soins 


